
 

 

Cabinet du Préfet 
Service des Sécurités 

 
                           ARRÊTÉ PREFECTORAL N° 21082021-PREF-SDS/PA 

PORTANT FERMETURE ADMINISTRATIVE TEMPORAIRE 

           D’UN DEBIT DE BOISSONS 
       

Le Préfet d’Eure-et-Loir 

Chevalier de la Légion d’honneur,                Chartres, le 21 août 2021 

Officier de l’ordre national du mérite          
  
VU le code de la santé publique notamment ses articles L.1311-2 à L1311-4 et L.3136-1; 
 
VU la loi n°2021-689 du 31 mai 2021 relative à la gestion de la sortie de crise sanitaire, ensemble la décision 
n°2021- 819 DC du 31 mai 2021 du Conseil Constitutionnel ; 
 
VU la loi n° 2021-1040 du 5 août 2021 relative à la gestion de la crise sanitaire, ensemble la décision n° 
2021-824 du 5 août 2021 du Conseil Constitutionnel ; 
 
VU le décret n°2021-699 du 1er juin 2021 prescrivant les mesures générales nécessaires à la gestion de la 
sortie de crise sanitaire, et notamment ses articles 29 et 47-1 ; 
 
VU le décret n° 2021-910 du 8 juillet 2021 modifiant le décret n° 2021-699 du 1er juin 2021 prescrivant les 
mesures générales nécessaires à la gestion de la sortie de crise sanitaire ; 
 
VU le décret n°2021-1059 du 7 août 2021 modifiant le décret n° 2021-699 du 1er juin 2021 prescrivant les 
mesures générales nécessaires à la gestion de la sortie de crise sanitaire ; 
 
VU l’avis du comité de scientifiques prévu à l’article L.3131-19 du code de la santé publique en date du 6 
juillet 2021 « réagir maintenant pour limiter une nouvelle vague annoncée au variant Delta » ; 
 
VU le rapport administratif du 31 juillet 2021 dressé par la circonscription de Sécurité Publique de Chartres à 
l’encontre de l’établissement « 6711 », sis au 33 rue de Josaphat, Lèves (28300) pour non-respect des mesures 
sanitaires ; 
 
VU le rapport administratif du 13 août 2021 dressé par la circonscription de Sécurité Publique de Chartres à 
l’encontre de l’établissement « 6711 », sis au 33 rue de Josaphat, Lèves (28300) pour non-respect des mesures 
sanitaires ; 
 
VU la lettre de mise en demeure, préalable à fermeture administrative, adressée par le Préfet d’Eure-et-Loir 
lundi 16 août 2021, en envoi recommandé, dont l’avis de réception a été signé par le gérant du « 6711 » ; 
 
VU le rapport administratif du 21 août 2021 dressé par la circonscription de Sécurité Publique de Chartres à 
l’encontre de l’établissement « 6711 », sis au 33 rue de Josaphat, Lèves (28300) pour non-respect des mesures 
sanitaires ; 
 
VU l’urgence ; 
  
Considérant la situation épidémiologique dans le département de l’Eure-et-Loir, le caractère actif de la 
propagation du virus SARS-Cov-2 et ses effets en termes de santé publique ;  
 
Considérant que le décret n° 2021-910 du 8 juillet 2021 conditionne depuis le 9 juillet l’accès à toute salle 
de danse, relevant du type P, et à tout établissement mentionné au I-1 de l’article 40 du décret précité pour 
les activités de danse qu’ils sont légalement autorisés à proposer, lorsqu’ils accueillent au moins 50 clients ; 






